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en copropriétés
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Rénovation énergétique des copropriétés en altitude

Programme
• Information sur le contexte des économie d'énergie et les 

nouvelles mesures réglementaires appliquées aux copropriétés 
suite au Grenelle 2

• Repérage des aides financières et des outils financiers

• Présentation du rôle d'accompagnement l'ASDER

• Présentation de Planète Copropriété, de ses acteurs, objectifs, 
actions et « boîte à outils » par M. Pierre OLIVIER  (Planète 
Copropriété)

• Retour d'expérience : Réhabilitation de copropriétés de La 
Plagne Centre par M. Hervé CLICHE (Président de l'APLP)

• Échanges 
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L’ASDER

Association sans but lucratif créée en 1981, 20 salariés
- Conseil en matière d’énergie et habitat

- Accompagnement de projets
- Formation
- Sensibilisation en milieu scolaire

- Ses bureaux sont situés dans un bâtiment démonstratif : la Maison des énergies 
à Chambéry (ZI Bissy – près du Phare et Savoie expo)

Association Savoyarde pour le Développement des Energies Renouvelables

Partenaires financiers
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L’effet de serre , un phénomène naturel
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Source : GIEC, contribution au 4ème rapport
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Visibilité pour le 21ème siècle : 
Les impacts communs

Source : GIEC, GW I , TAR
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Atteindre le facteur 4 à l’horizon 2050

• Équilibre émissions mondiales <> capacité de recyclage de la Terre

11 milliards de teqCO 2 / 6 milliards d’ ������������ 1,8 teqCO 2/an/hab

• France : 8,7 teqCO2/an/hab ���� division par (+ que) 4

• SAUF que…
En 2050 nous seront 10 milliards donc un facteur 8 !!! 
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Que fait-on avec 1,8 teqCO2/an/pers ?

� 1 aller-retour Paris – New York en avion,
� ou parcourir en zone urbaine : 

� 5 000 km en petite berline 
� ou 2 500 km en grosse berline (4x4)

� ou consommer 7 200 kWh de gaz naturel (soit 
quelques mois de chauffage d’un logement)

���� apprendre à visualiser la portée de nos 
actes quotidiens
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Les prix des énergies
Coût de l'énergie

Source ASDER Avril 2011
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Pourquoi s’occuper des bâtiments ?
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Engagements nationaux et internationaux

� Europe : Paquet climat-énergie
� - 20% des émissions de  GES 
� - 20% de la consommation d'énergie,  
� + 20% d'énergies renouvelables

� France
� Loi POPE (2005) : Division par 4 des 
émissions de GES

� Loi Grenelle 1 (2009) : - 38% des consos 
énergétique et –50% des GES d’ici 2020
� Loi Grenelle 2 (juillet 2010) : renforcement de 
la RT sur l’existant et du rôle DPE

d'ici à 2020

d'ici 2050
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Pour le neuf:
2012 : Tous les bâtiments neufs seront basse consommation

RT 2012 est prête et sera applicable fin 2011 pour le tertiaire 

2020 : Tous les bâtiments neufs seront à énergie positive

Pour la rénovation :

400 000 logements à rénover par an à partir de 2013

800 000 logements sociaux énergivores d’ici à 2020

Et l’obligation :
d’améliorer la performance énergétique dans les bâtiments 
existants à usage tertiaire de 2012 à 2020.

Les objectifs fixés par Grenelle 1
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La loi grenelle 2 : La boite à outils

Promulgation de la loi le 12 juillet 2010 : 257 Art icles

Cependant avant de pouvoir commencer certaines actions il faut 
attendre les décrets d’application qui définiront les obligations, 
les contenus et les modalités de réalisation de cer tains articles 
de la loi .

Elle donne des outils pour réaliser les objectifs de la loi Grenelle 1 
par la modification de documents fondamentaux de la législation 

française.
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Le Grenelle 2 :  Bâtiment existant

A l’achèvement des travaux
Elle doit être revu fin 2011 début 2012

Décrets en juin 2011

Le classement d’un bien immobilier au regard de sa performance énergétique 
doit figurer dans les annonces de vente ou de location.

Décrets en décembre 2010

Attestation de prise en compte de la Rt « existant »

Public et privé
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• Arrêté du 13 juin 2008 : modalités d’application
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RT GLOBALE Définitions

• Cepinitial : Consommations d’énergie primaires 
calculées pour le bâtiment initial

• Cepprojet : Consommations d’énergie 
calculées pour le bâtiment en projet

• Cepref : Consommations d’énergie calculées 
pour le bâtiment de référence

• Cep = consos chauffage, ecs, 
refroidissement, éclairage et auxiliaires
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Exigences

• Calcul du Cepinitial

• Cepprojet ≤ Cepref

• Pour les bâtiments à usage d’habitation, les 
consommations de chauffage, de 
refroidissement, d’ecs doivent être inférieure 
à Cepmax

• Pour les autres bâtiments, Cepprojet ≤ 30 %
Cepintial
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Transformation en énergie primaire

• 2.58 pour les consommations et les 
productions d’électricité

• 0.6 pour les consommations de bois
• 1 pour les autres
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Exigences
• Pour les bâtiments d’habitation
• Cepmax en kWhep/m².an par zone 

climatique:

Type de chauffage H1 H2 H3

Combustible fossiles ou 
bois 130 110 80

Chauffage électrique (Y 
compris les PAC) ou 
réseau de chaleur

165 145 115
RT 2005 neuf

250 190 130
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Le Grenelle 2 : Les Copropriétés

Pour tout immeuble équipé d’une installation collect ive de 
chauffage ou de refroidissement, dont le PC date d’ avant le 01 juin 
2001 :

� Copropriété < 50 lots : réalisation d'un DPE Collectif dans un délai 
de 5 ans, entre le 1er Janvier 2012 et le 31 déc 2012 (décret prévu 
en mars 2011)

� Copropriété ≥ 50 lots : audit énergétique , cahier des charges défini 
par décret (non publié) entre le 1er Janvier 2012 et le 31 déc 2012

ET
Un contrat de performance énergétique (CPE) décret prévu en juin 

2011 ou un plan travaux  devra être soumis au vote de l’AG suivant 
l’audit ou le DPE. �Majorité simple

Décrets en juin 2011
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Le Grenelle 2 : Les Copropriétés

Changement des majorités :

Vote des travaux d’économie d’énergie et de réducti on des GES :
�Majorité absolue quelque soit la durée d’amortissement. Si la 
majorité absolue n’a pas été atteinte en première lecture, un 2°vote à
lieu à la majorité simple

Compteur d'énergie ou de répartiteurs de frais de c hauffage : 
�Majorité absolue puis majorité simple

Une décision collective peut obliger des travaux en  partie
privative dès lors qu’ils sont « d’intérêts commun » sauf si des 
travaux équivalents ont été réalisés dans les 10 années précédentes.
�Majorité absolue

Décrets prévu en juin 2011
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Une rénovation globale pour :

�Réaliser des économies d’énergie et donc des factures moins 
élevées,

�un meilleur confort,

�une augmentation de la valeur patrimoniale du bâtiment.

�Anticiper la loi

�Jouer notre rôle d’éco-citoyen 
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De l’idée à la réalisation :
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Mettre les chances de son 
côté :

�Faire adhérer les parties prenantes :
�Faire adhérer le syndic et le conseil syndical
�Bien informer les copropriétaires en amont

�Approche globale plutôt que des travaux ponctuels et 
individuels, Cohérence des travaux

�Réaliser un plan de financement : aides fiscales, subventions, 
emprunt, 
en collaboration avec l’ADIL et l’Espace�Info

�Se faire accompagner : Architecte, l’ADIL l’Espace�Info et 
l’UNARC (outils et conseils disponibles sur leurs site Internet et par 
téléphone).

� Étape par étape…



14

29 Avril 2011
Rénovation énergétique des copropriétés en altitude

Mettre les chances de son 
côté :
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Étape par étape :
�Première sensibilisation réalisée par l’ASDER (rapport de visite 

définissant les grandes lignes ) ou démarche territoriale 
�Éventuellement réalisation d’un audit énergétique par un BE

� Voté en AG
� Suivant le cahier des charges ADEME (3 scénarios) 
� Subventions possibles : jusqu’à 60%
� L’ASDER  peut proposer un accompagnement 
� consultation de plusieurs Bureaux d’Études 
� Présentation de l’étude et vote du plan travaux

�Consulter l’architecte
�Consultation des entreprises et éventuellement d’un maître 
d’œuvre
�Identifier les financements mobilisables (ASDER, ADIL, ANAH…)
�Mobiliser les propriétaires pour parvenir au vote des travaux.
�Suivre les travaux aux côtés du Syndic et éventuellement du 
maître d’oeuvre. 
�Suivre les consommations après travaux
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Après une première étape dite de « sensibilisation » (visite et rédaction d’un rapport de l’état des lieux et 
des premières préconisations), nous vous proposons 2 types d’accompagnements :

Accompagnement ASDER 
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Quelles priorités ? 
Les résultats donnent des tendances générales qui doivent être affinées au 

cas par cas sur la base d’une analyse spécifique de chaque bâtiment

Avant 1975

. isolation des parois déperditives

. selon budget et état (étanchéité), remplacement des vitrages

1975 - 1988

. évolution du dispositif de renouvellement d’air (SF => Hygro )

. travaux simples d’isolation planchers bas et planchers hauts

. selon budget et état (étanchéité), remplacement des vitrages

1988 - 2000

. évolution du dispositif de renouvellement d’air (SF => Hygro )
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En 
commun  
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En individuel
Électroménager 
performants

Robinets 
thermostatiques

Entretiens des 
bouches d’aération

Individualisation des 
frais de chauffage
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Les dispositifs liés aux études

• Financement possible par l’Ademe et la Région jusqu’à 60% du 
montant étude pour l’ audit énergétique (3 scénarios)

• Cahier des charges disponible sur : diagademe.fr
• Sont exclus : calcul réglementaire obligatoire, bilan C, thermographie 

sauf thermographie de parois intégrée à un audit, faisabilité sur le neuf
• L’étude doit être issue :

– soit d’un conseil préalable auprès de l’espace Info Energie (EIE, 
l’ASDER en Savoie), détectant l’opportunité d’aller plus loin au moyen d’un 
audit énergétique

– soit d’une démarche territoriale (partenariat entre collectivité et ADEME)
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Les dispositifs liés aux travaux 
d’économies d’énergie

• Le crédit d’impôt Développement Durable
• L’écoprêt à taux zéro : éco-PTZ
• Les subventions de l’ANAH
• Les aides de la Région
• Les aides du Département
• Les aides de l’ADEME
• Les autres financements mobilisables par une 

autre copropriété
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Le Crédit d’Impôt 
Développement Durable (CIDD)

• Habitation principale de l’occupant , dépenses payées entre le 1/01/05 et le 31/12/12 :

propriétaire occupants et propriétaires bailleurs s ous conditions

• Travaux exécutés et facturés par un même professionnel

• Montant des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt ne peut excéder :

– 8000 € pour une personne célibataire et pour les logements loués 

– 16000 € pour un couple 

� montant TTC des équipements et matériaux hors main d’œuvre sauf parois opaques.

• Crédit d’impôt de 13 à 50% du montant des dépenses selon les matériaux installés et leur 

performance

• Chaque année, la loi fiscale modifie ces données

• Démarche : Déclaration de revenus et attribution sur facture acquitté

Aides individuelles 2011
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L’écoprêt à taux zéro ou éco-PTZ
� Logements achevés avant 01/01/1990 constituant l’habitation 

principale de l’occupant
� Sans condition de ressources pour les propriétaires occupants, 

bailleurs et les SCI.
� Prêt maximum de 30 000 € par logement (factures TTC).

� Bouquet de travaux ou amélioration de la performance énergétique :
– Isolation toiture, murs extérieurs, fenêtres, portes
– Installation ou remplacement du système de chauffage et 

production d’eau chaude sanitaire (dont les énergies 
renouvelables)

Attention : l’éco-PTZ N’EST PLUS CUMULABLE AVEC LE CREDIT
D’IMPOT DEPUIS LE 1er janvier 2011.

Aides individuelles 2011
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Les aides de la Région

• Direction de l’énergie :
– Appels à projet : bois, solaire (prime 

forfaitaire)
– Lancement d’un appel à projet en 2011 à

destination des copropriétés , en cours, 
signé début avril, financement min de 25% des travaux, 
attente des conditions.
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Les aides départementales

• Rénovation performante :
– Forfait de 15 €/m² d’isolant pour les parois 

opaques et 100 €/ouverture, aides 
plafonnées à 25% du coût TTC des 
travaux par poste

• Energies renouvelables : solaire, bois et 
géothermie :
– Forfaits en fonction du type d’installation
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Les aides de l’ADEME

• Pour les Énergies renouvelables  : 
– Appels à projet

– Date limite de dépôt de dossier le 15/07/2011 pour le 
solaire thermique et le 30/09/2011 pour le bois.
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Les autres financements 
mobilisables par une copropriété

• En amont du projet de travaux
– Mettre en place des provisions pour des travaux à réaliser dans 2/3 ans
– Ouvrir un Livret A au nom de la copropriété (possible depuis le 

1/07/2010)
– Rechercher des sources de financement des travaux d’économies 

d’énergie auprès des fournisseurs d’énergie : accord du type « contrat 
de performance énergétique », recours à un investisseur...

– Évaluer la possibilité de Certificats d’Economies d’Energie

• Au moment du vote des travaux
– Recourir à un prêt au nom du syndicat (plusieurs banques proposent de 

tels produits) : le prêt est remboursé dans les charges ou directement 
par le propriétaire.
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Récapitulatif
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Récapitulatif



22

29 Avril 2011
Rénovation énergétique des copropriétés en altitude

Récapitulatif

29 Avril 2011
Rénovation énergétique des copropriétés en altitude

Récapitulatif
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Des infos disponibles
• Des guides en libre accès :

– Rénovation énergétique en copropriété (ADEME)
– Le guide des bonnes pratiques (Planète Copropriété)
– Le Bilan Énergétique Simplifié (ARC)

• Les guides sur la rénovation de l’habitat collectif
� Le guide ADEME RA « Elaborer un programme de rénovation énergétique, 

montage, conception et suivi », mars 2011
� Les guides de l’ADEME sur différents thèmes : chauffage collectif, ventilation, 

les fiches exemples «eco-prêt»
� Le guide ABC «Amélioration thermique des Bâtiments Collectifs construits de 

1850 à 1974», EDF, ARC, ADEME, FFB, CSTB, mars 2011
� Les études et guides de l’Anah et notamment «Les travaux de rénovation 

thermique les plus efficaces» et «l’étude sur les besoins du parc en 
copropriété construit entre 1950 et 1984»

� Le référentiel «BBC/EFFINERGIE Rénovation» et le guide «Réussir un projet 
BBC en rénovation », mars 2011

� Le référentiel de la Région Rhône Alpes
� Les «solutions techniques de références»proposées par le bureau d'études 

ENERTECH
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L’équipe de l ’ASDER 
vous accueille 

à la Maison des  Energies

• par  téléphone : tous les jours de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h sauf le jeudi matin
• sur  rendez-vous,  pour  des  conseils  personnalisés  gratuits  sur  la  maîtrise  de  l’énergie  et  

les  énergies renouvelables

Contacts copropriétés :

Marie-Alix VIALLE, Karine LE DIOURON, Didier CHOMAZ, Sabine POUCHELLE

ASDER - La Maison des Énergies
(ZI Bissy- près du Parc Expo et du Phare)

562 Avenue du Grand Ariétaz - BP 99499 - 73094 CHAMBERY CEDEX 9

Tél : 04.79.85.88.50 - Fax : 04.79.33.24.64  
Email : info@asder.asso.fr - Site : www.asder.asso.fr
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Merci de votre attention


